


Passif éventuel (B32 bis)

SOFAC a fait l’objet d’un contrôle scal qui a porté sur l’impôt sur les sociétés au titre de la période 2002-2009, l’impôt général sur les revenus
pour les exercices 2006 à 2009, la taxe sur valeur ajoutée pour la période 2002-2009 et Les droits d’enregistrement et de timbre pour la période
2006-2009.

La société a reçu au 31 décembre 2011 les noti cations relatives aux exercices allant de 2002 à 2009. SOFAC a refusé par écrit la majorité des
chefs de redressement et a inscrit dans ses comptes au 31 décembre 2011, en s’appuyant sur les études de ses conseillers scaux, une provision
pour risques et charges à hauteur de son appréciation du risque global a érant au contrôle scal.


